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1 GENERALITES 

Dans le cadre d’un projet de rénovation de la passerelle extérieure et d’installation d’un futur ascenseur 

au sein de l’université Paris 8, le présent document a été établi à la demande et pour le compte de 

l’Université PARIS 8. Il s’agit des missions géotechniques de type G2PRO et G5 (mission 

géotechnique de conception phase projet, et de diagnostic géotechnique), selon la classification 

normalisée des missions Géotechniques (Norme NF P 94-500 de novembre 2013 Cf. Annexe). 

Par ces investigations afférentes et conformément au cahier de charge de KAIRN (missions normalisées 

G2PRO/G5 suivant NF P 94-500 ; cf. : annexes au rapport), il nous a été demandé de : 

• Identifier les risques géologiques à travers une étude documentaire ; 

Faire une synthèse du modèle géotechnique (formations, caractéristiques 

géomécaniques); 

• Déterminer la nature du sol en place et ses caractéristiques pressiométriques ; 

• Un avis sur la capacité portante des sols d’assise dans le cas des fondations neuves et 

existantes dans le cas de fondations superficielles  

• Les paramètres de dimensionnement de reprises en sous-œuvre ou de fondations 

d’ouvrage neufs. 

• Prédimensionnement des fondations de l’ascenseur. 

2 DOCUMENTS MIS A NOTRE DISPOSITION 

Cahier de charge du KAIRN, Réf. D-15-TS-AC du 13/11/2024. 

3 CARACTERISTIQUES DU SITE ET DU PROJET 

Le terrain faisant l’objet de notre étude est situé sur la commune SAINT-DENIS (93), au 2 rue de la 

Liberté. Topographiquement, la parcelle du projet devrait se situer, à une cote altimétrique voisine de 

≈35/37 m NGF d’après Géoportail. Le projet prévoit la rénovation de la passerelle extérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1: Photographie aérienne de la zone projet-Source Géoportail 
 

Zone projet 
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4 CONTEXTE GEOLOGIQUE DU SITE 

D’après la feuille géologique BRGM au 1/50000 et d’après nos données d’archives, les formations 

rencontrées sont : 

- Remblais et terrains de recouvrement, 

- Alluvions Anciennes résiduels, 

- Marnes et Sables Infragypseux indifférenciés,  

- Marno-calcaire de St-Ouen, 

- Sables de Beauchamp. 

 

5 ENQUETE DOCUMENTAIRE 

• Risque sismique 

Le terrain se situe en une zone 1 de sismicité. L’aléa sismique associé à cette zone est qualifié de 

très faible. 

• Risque de retrait-gonflements des argileux 

Le projet se trouve en zone d’aléa moyen vis-à-vis des risques de retrait-gonflements des argiles 

d’après le BRGM. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Extrait de la carte risques de retrait gonflement du secteur -Source infoterre 
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• Risque d’inondation 

 

En nous référant aux informations fournies par Géorisques, le site se trouve dans une commune 

soumise à un risque important d’inondation. 

Information historique des inondations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Risque de carrière souterraine 

D’après la carte de l’IGC, et dissolution de gypse, le projet est en dehors d’une zone soumise. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Zonage carrières et dissolution de gypse- Source IGC de Paris 
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6 PROGRAMME DE RECONNAISSANCE GEOTECHNIQUE 

Afin de répondre aux objectifs cités ci-avant, nous avons réalisé les investigations géotechniques 

suivantes : 

- 1 sondage pressiométrique noté SP2 en 64 mm de diamètre, jusqu’à 20 m de 

profondeur ; 

 

- Réalisation de 12 essais pressiométriques dans le SP2 ; 

 

- 1 sondage à la tarière noté TA2 descendu de 5,0 m de profondeur. 

- 2 fouilles de reconnaissance de fondation, descendues à 1.25m et 1.4m de 

profondeur, nommées RF1 et RF2. 

 

Le programme et l’implantation des reconnaissances ont été établis en fonction des contraintes du site 

(présence des réseaux enterrés électrique et des obstacles). 

 

Les profondeurs sont comptées à partir du niveau du terrain actuel (TA) lors de la reconnaissance. 

 

En l’absence de données topographiques précises, les cotes altimétriques n’ont pas pu être rattachées 

au système NGF. 

Notre intervention s’est déroulée le 30 décembre 2024 

NOTA. 

Un sondage pressiométrique, désigné SP1, a été réalisé en avril 2023 lors de la phase G2AVP pour le 

projet de création d'un ascenseur, situé à proximité immédiate de la passerelle du projet. 

L'emplacement de ce sondage est indiqué dans l'annexe intitulée 'Implantation des sondages 

7 SYNTHESE DES DONNEES GEOTECHNIQUE 

7.1 Résultats des essais pressiométriques 

De l’examen de la coupe des sondages, des résultats des essais pressiométriques ainsi que les 

remontées de cuttings, la coupe géologique est la suivante : 

Depuis le terrain actuel : 

Description des faciès 

ST1 (2023) 

Prof/TN (m) 

ST2 

Prof/TN (m) 

Couche 1 :  Remblais sableux limoneux argileux et 

graveleux 
1.5 0.8 

Couche 2 : Mélange argilo-limoneux, sablonneux brun 

humide clair carbonaté. 
2.8 2.6 

Couche 3 :  Mélange sable marneux carbonatée > 3.0 3.5 

Couche 4 :  Mélange Marne argileuse sableuse avec 

nodules et rognons de calcaire 
- 5.0 
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La détermination précise de la position des différents horizons ne peut se faire qu’à l’aide de sondages 

carottés. Les indications précédentes ne sont données qu’à titre indicatif et sont déduites de 

l’interprétation de nos forages destructifs. 

L’épaisseur des différents horizons peut varier notablement entre les sondages. Dans le cas des terrains 

superficiels, les variations d'épaisseur et hétérogénéités sont très fréquentes. 

Les terrains superficiels sont de nature à subir des variations de consistance avec les conditions 

météorologiques. 

L'objet de l'étude géotechnique n'est pas de détecter une éventuelle contamination des sols par des 

matières polluantes, sur la base de notre campagne nous pouvons établir le modèle géotechnique 

suivant : 

Depuis le terrain actuel : 

 

* Les sols marneux peuvent contenir des passées gypseuses. 

 

NOTA. 

Le modèle ci-dessus a été élaboré en se basant sur les deux campagnes (G2AVP-2023 et la campagne 

actuelle de reconnaissance).  

Base de 

l’horizon

Min Max Moyar Min Max Moyha

Couche 1 :  Remblais sableux limoneux 

argileux et graveleux.
2,6 0,2 0,9 0,6 3,1 7,9 5,2

Couche 2 : mélange argilo-limoneux, 

sablonneux brun humide clair carbonaté.
3.5 2,2 2,2 2,2 48,0 48,0 48,0

Couche 3 :  Mélange sablo-marneux 

carbonaté.
9,5 1,1 2,3 1,7 13,6 52,0 20,5

Couche 4 :  Mélange de marne argileuse et 

sableuse avec nodules et rognons de 

calcaire.

17,0 1,2 1,5 1,3 10,1 17,0 12,1

Couche 5 :  Marne Calcaire. >20,0 2,3 2,3 2,3 36,4 56,1 44,2

Module 

Pressiométrique

EM (MPa)
Horizon

Pression Limite nette

pl* (MPa)(m/TN 

actuel)
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7.2 Reconnaissance des fondations existantes 

Nous avons réalisé deux (2) reconnaissances de fondation sur la pasrelle existante. Les observations 

réalisées sont présentées ci-dessous : 

  

Profondeur de la base de la fondation : 1.25m/TN 

Dimension : ≈ 1.5*1.1 m 

Sol d’ancrage : mélange sable argilo-limoneux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RF1 

Gros béton 

Coupe A A 

A 

A 

B 

Coupe B B  

B 

≈30cm 

+50cm 
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Profondeur de la base de la fondation : plus 1,4 m/TN 

Dimension : ≈ 0.9*1.8 m 

Sol d’ancrage : mélange argilo-sablo-limoneux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 4 : Reconnaissances des fondations 

RF2 

Gros béton 

40cm 

30cm 

≥ 0.9 m 

 ≥1
.8

m
 



  
 

  

 

Réf. AF.2024.11.098 (AF.2023.03.034) – indice C       10 

Rénovation de la passerelle extérieure au sein de l’université Paris 8 

8 NIVEAUX D’EAU 

A la fin de notre intervention, aucune remontée d’eau n’a été relevée dans les sondages, toutefois, 

l’échantillon prélevé dans le sondage ST2 était humide. 

La nappe phréatique est normalement recelée dans la formation du Marno-calcaire de St-Ouen, mais 

en période climatique humide, des accumulations et circulations d'eau sont susceptibles de se produire 

au sein des terrains de couverture.  

Toutefois, en phase chantier la présence d’eau superficielle en fond de fouille n’est pas à exclure 

(infiltrations d’eaux pluviales, écoulements ou rétentions superficielles). 

Notre intervention ne permet qu'une approche du niveau d'eau à un moment donné, sans possibilité 

d'apprécier la variation inéluctable des nappes et circulations qui dépendent notamment des conditions 

météorologiques (étude hydrogéologique). 
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9 APPUIS DE LA PASSERELLE  

Rappelons que le projet la rénovation de la passerelle existante (faible charge). Nous retenons que les 

massifs existants de la passerelle sont de type semelles isolés sous les poteaux. L’ancrage des 

fondations reconnues au-delà de 1,25 m/TA, nous supposons que tous les massifs sont ancrées 

dans le mélange sable argilo-limoneux. 

Le tableau ci-dessous présente les dimensions des fondations reconnues au droit de chaque poteau, en 

supposant des poteaux centrés : 

 

Reconnaissance Type de fondation Dimensions (cm) 

RF1  Semelle isolée  ≈150*110 

RF2 Semelle isolée ≈180 * 90 

 
 

 Nous avons considéré que le poteau mesure 50 cm et que la semelle est symétrique. 

Cette hypothèse devra être vérifiée par un ingénieur structure. 

Capacité portante  

Conformément à la norme NFP 94.261 : Fondations superficielles (norme d’application nationale de 

l’Eurocode 7 avec la méthode pressiométrique). La contrainte nette sous les fondations isolées est 

calculée : 

𝑞𝑣;𝑑 =
  𝑞𝑛𝑒𝑡

𝛾𝑅;𝑑;𝑣× 𝛾𝑅;𝑣
+ 𝑞0    et   𝑞𝑛𝑒𝑡 = 𝑘𝑝 × 𝑝𝑙𝑒∗ × 𝑖𝛿 × 𝑖𝛽 

 

Les différents paramètres utilisés sont indiqués dans le tableau ci-dessous : 

Param. Signification Valeur retenue 

𝑖𝛿 Coefficient minorateur tenant compte de 

l’inclinaison de la résultante du 

chargement  

=1 pour une charge verticale  

𝑖𝛽 Coefficient minorateur tenant compte de 

la présence d’un talus à proximité de la 

fondation   

=1 pour un site plan 

𝑝𝑙𝑒∗  Pression limite nette équivalente = 1,5 MPa 

𝑘𝑝 

Facteur de portance pressiométrique 

=1,0 dans les sables et graves en négligeant 

l’encastrement 

=0,8 dans les autres cas en négligeant l’encastrement 

𝛾𝑅;𝑑;𝑣 Coefficient de modèle =1,2 pour un calcul en méthode pressiométrique 

𝛾𝑅;𝑣 
Coefficient partiel 

=2,3 à l’ELS quasi-permanent et caractéristique 

=1,4 à l’ELU durable et transitoire 

q0 Contrainte géostatique au-dessus de la 

fondation après travaux 

=0 en négligeant l’encastrement 

Tableau 1: paramètres de calcul des fondations superficielles 
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A cet effet, les contraintes de calcul aux ELS et aux ELU sont calculées de manière suivante :  

– Aux ELS : q’ELS – q’0 =𝑞𝑣 ; 𝑑 =
𝑞𝑣 ; 𝑘

2,3
 

– Aux ELU : q’ELU – q’0 = 𝑞𝑣 ; 𝑑 =
𝑞𝑣 ; 𝑘

1,4
 

Avec 𝑞𝑣 ; 𝑘 =
𝑞𝑛𝑒𝑡

1,2
 

Pour des fondations ancrées dans le mélange sable argilo-limoneux, nous pouvons retenir : 

 

 
Au droit de RF2, nous pouvons retenir les valeurs suivantes : 

• 2,6 bars à l’ELS et 4 bars à l’ELU 

Ces valeurs sont valables uniquement au droit de RF2, cette approche ne peut pas être généralisée aux 

autres fondations. Sans sondages complémentaires bien répartis, il sera nécessaire d'adopter une 

approche sécuritaire, en prenant comme référence une capacité portante de 1,5 bar aux ELS. 

 

Résultats des calculs 

Sur la base des descentes de charge et des hypothèses des dimensions des fondations reconnues lors 

des différentes missions de reconnaissance, nous présentons dans le tableau ci-dessous les capacités 

au droit de chaque fondation. 

 

N° 

Dimensions des 

fondations 

Contrainte 

admissible du sol 

à l’ELU 

Portance du sol à 

l’ELU 

B (cm) L (cm) 
MPa Rv ;d (kN) actuel 

RF1 150 110 0,25  413 

RF2 ≥180 90 0,4 648 

 

Tableau 2: Résultats de calcul des fondations superficielles 

D'après la DDC communiquée : 

- un effort de RZ d’environ 225 kN à l’ELU est appliqué au droit de RF1 

- un effort de RZ d’environ 625 kN à l’ELU est appliqué au droit de RF2 

 

 

RF1 225 1,5*1,1 0,14 0,25 Ok NON

RF2 625 0,9*1,8 0,39 0,4 OK NON

N° Vérification RSOB*L (m²)

Contrainte 

ELU (Vd) en 

MPa

Contrainte 

admissible 

du sol à 

ELU 

« Rv ;d » en 

MPa

RZ (kN)

q’ELS ≈ 0,15 MPa = 1,5 bars = 15,0 t/m² 

q’ELU ≈ 0,25 MPa = 2,5 bars = 25 t/m² 
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10 FONDATIONS DE L’ASCENSSEUR :  

Rappelons que le projet prévoit l’installation d’un futur ascenseur en extension d’un bâtiment existant. 

Les résultats des essais in situ ont mis en évidence un terrain de capacité portante et médiocre à très 

faible jusqu’à 6.5 m de profondeur. Cela est justifié par la nature des sols rencontrés. En effet le sondage 

à la tarière a mis en évidence un terrain constitué de formation hétérogène de remblais. 

 

Compte tenu des résultats des sondages, la solution de micropieux est recommandée au 

projet. Les fondations devront être ancrées 3 m dans la couche 3 soit descendus vers 9 

m/TA. 

 

Dans le cas où le projet prévoirait de mettre sous terre une partie de l’ascenseur, un 

cuvelage est à prévoir. 

10.1 Définitions des fondations 

Plusieurs techniques d'exécution des micropieux sont envisageables, et il appartient à l’entreprise, en 

fonction des moyens dont elle dispose et après visa du maître d’œuvre concepteur du projet de définir 

la méthode la plus adaptée à la bonne exécution de ces fondations. Les outils et méthodes de 

forage devront être adaptés à chaque couche de sol rencontrée et devront permettre de 

traverser les formations superficielles pouvant renfermer localement des blocs et/ou 

contenant des éléments de grandes dimensions, de respecter l’ancrage et les profondeurs 

demandés (machine avec un couple élevé, …) et de garantir une continuité de bétonnage. 

Des avant-trous pourront s’avérer nécessaire. De plus, nous précisons que la plateforme devra être 

réceptionnée par l’entreprise qui réalisera les pieux avant mise en œuvre de la foreuse. 

10.2 Règlements utilisés 

La réalisation des micropieux et les essais de contrôle à effectuer après réalisation devront être 

conformes aux préconisations de la norme d’application NF P 94-262 (Eurocode 7). 

10.3 Paramètre de dimensionnement 

Pour un micropieu de type II (classe 1 – catégorie 18) assimilé à un foré tarière creuse, les 

paramètres de dimensionnement à prendre en compte sont repris dans le tableau suivant : 

La capacité portante Rc;cr;d d’un micropieu en compression, mis en œuvre sans refoulement du sol, 

gest déterminée selon la norme NF P94-262 à partir des expressions successives suivantes : 

𝑅c;cr;d = 𝑅𝑐;𝑐𝑟;𝑘/𝛾𝑐𝑟 

𝑅𝑐;𝑐𝑟;𝑘 = 0.7 × 𝑅𝑠;𝑘 (Charge de fluage) 

𝑅𝑠;𝑘 = 𝜋 × 𝐵 × ∑(𝑞𝑠,𝑖 × ℎ𝑖) /(𝛾𝑅,𝑑1 × 𝛾𝑅,𝑑2)      (Frottement latéral ; 𝑞𝑠,𝑖 = 𝛼𝑖 × 𝑓𝑠𝑜𝑙,𝑖) 

 

Cette capacité portante doit être comparée à la charge sur la fondation profonde Fd telle que :  

Rc ;cr ;d ≥ Fd 

 

D’autre part les micropieux seront équipés de préférence d’armatures de type tube. 
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Nous retenons pour le dimensionnement des micropieux le modèle géotechnique suivant : 

10.4 Ebauche dimensionnelle 

A titre d’exemple, un micropieu type II assimilé à un forage un foré tarière creuse pourra reprendre 

les charges suivantes : 

Profondeur (m/TA) : 9.0 

Diamètre du micropieu (mm) : 250 

Et
at

s 
Li

m
it

e
  

U
lt

im
e

s 
  

EL
U

 (
kN

) Combinaisons fondamentales 
166 

Combinaisons accidentelles 182 

Et
at

s 
Li

m
it

e
  

d
e

 S
e

rv
ic

e
 E

LS
 

(k
N

) 

Combinaisons caractéristiques 
142 

Combinaisons quasi-permanentes 
(QELS) 

116 

On rappelle que les valeurs ci-dessus sont indicatives, obtenues sous charges verticales centrées en 

compression, et qu’il appartient au maître d’œuvre concepteur du projet et/ou à l’entreprise de réaliser 

une approche quantitative en fonction des reconnaissances effectuées sur ce site et des moyens mis 

en œuvre ou prévus. 

Le diamètre et la longueur réelle des micropieux dépendront de leur profondeur d’ancrage et des 

charges à reprendre (à définir en mission G2 phase PRO). Nous rappelons qu’un ancrage minimum de 

3 m doit être respecté dans la couche N°3. 

Les micropieux devront être dimensionnés au flambement lorsque les paramètres structuraux seront 

fixés (nuance d’acier, type de liaison en tête de micropieu, …). 

10.5 Recommandions d’exécution des fondations profondes 

Cette exécution devra tenir compte de :  

- Passage dans les remblais sableux argileux et graveleux jusqu’à 3.0m de profondeur ; 

- Passage dans du sableux argileux et graveleux jusqu’à 6.5 m de profondeur (la présence de bloc 

de calcaire n’est pas exclue) ; 

- Ancrage à opérer au minimum 3 m dans la couche 3 mis en évidence à partir d’environ 6.5 

m/TA au droit des sondages ; 

- Possibles vestiges de fondations et réseaux enterrés. 

 

Nature des terrains 
Base de 

la couche 
(m/TA) 

Pression 
limite 

Courbe 
Frottement 

latéral 

(MPa) - (kPa) 

Couche 1 : Remblais sableux argileux et graveleux 3.0 Neutralisé 

Couche 2 :  Mélange sableux argileux et graveleux 6.5 0.2 Q1 31 

Couche 3 :  Sable  >10.0 1 Q2 88 
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10.6 Sujétions de conception et d’exécution des fondations profondes 

Il conviendra, de plus, de respecter les sujétions générales suivantes : 

 La stabilité des parois du forage devra être assurée par l’utilisation d’outils adaptés au contexte 

géotechnique du site (mise en place d’un tube de travail …) ; 

 Le forage des micropieux ne devra pas générer de désordres sur les avoisinants. Le 

battage, le vibrofonçage et l’utilisation de trépan devront être prohibés ; 

 Les conditions d’exécution des micropieux seront de la responsabilité de l’entreprise et devront 

être adaptées en fonction du contexte géotechnique général du site ; 

 A noter que dans les formations argileuses, des phénomènes de rétractation des argiles peuvent 

survenir, ce qui pourrait entraîner une diminution du diamètre du pieu en phase travaux et 

éventuellement coincer l’outil de foration. Toutes les précautions devront être prises vis-à-vis 

de ces phénomènes ; 

 L’agressivité des sols vis-à-vis du béton sera vérifiée avant l’exécution des micropieux pour 

permettre le choix approprié de la classe de béton nécessaire pour la pérennisation de 

l’ouvrage ; 

 La distance minimale entre deux pieux devra être au moins égale à 3 fois le diamètre du pieu. 

Sinon il faudra tenir compte d’un effet de groupe, dont la valeur pourra être déterminée dans 

le cas d’une étude complémentaire. ; 

 La médiocre compacité des couches superficielles (remblais, argile sableuse) pourra 

éventuellement entrainer des efforts parasites horizontaux qu’il est nécessaire de prendre en 

compte et que le maitre d’œuvre concepteur du projet devra quantifier ; 

 Si un remblaiement est prévu, il conviendra de calculer le frottement négatif qui sera induit sur 

l’épaisseur des horizons les plus compressibles et de le prendre en compte dans le 

dimensionnement définitif. 

 L’entreprise mettra en œuvre un matériel adapté lui permettant d’atteindre les 

profondeur et fiches minimales requises. 

 Les micropieux soumis à des efforts horizontaux ou des moments devront être armés en 

conséquence. 

11 SUITE A DONNER A CETTE ETUDE 

Ce rapport conclut les missions G2PRO/G5 qui nous ont été confiées pour cette affaire. 

Les calculs et valeurs dimensionnelles donnés dans le présent rapport ne sont que des ébauches 

destinées à donner un premier aperçu des sujétions techniques d’exécution et ne constituent pas un 

dimensionnement du projet. 

Ce rapport et ces annexes constituent un tout indissociable. Une mauvaise utilisation qui pourra être 

faite suite à une communication ou une reproduction partielle ne saurait engager ISROG.  

Des modifications dans l’implantation, la conception ou l’importance des constructions ainsi que dans 

les hypothèses prises en compte peuvent conduire à des remises en cause des prescriptions, une 

nouvelle mise à jour du rapport est indispensable.  

Selon l’enchaînement des missions au sens de la norme NFP 94-500, Les études géotechniques 

d’exécution doivent être établies dans le cadre d’une mission G3 et une mission G4 de supervision 

géotechnique d’exécution des travaux doivent être réalisée. 

ISROG est à la disposition de tous les intervenants pour réaliser toutes ou parties de ces missions. 

******************************************** 

Nous restons à l’entière disposition du Maître d’ouvrage et des entreprises adjudicataires pour toute 

précision ou tout renseignement complémentaire souhaité.  
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ANNEXES   
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IMPLANTATION DES SONDAGES 
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FICHE SYNTHÉTIQUE DU SONDAGE 

 

 

 


